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Le Mot du Maire 
 

 Mesdames, Messieurs, 

 

Voilř dŢjř 3 ans que vous avez fait confiance ř lüŢquipe municipale en place. MalgrŢ 
quelques remaniements, lüŢquipe est toujours motivŢe et soucieuse de satisfaire au      
maximum les intérêts de la commune. Et je la remercie pour tout le  travail accompli 
avec assiduité et disponibilité.  

Nous avons durant ces 3 premières années effectué des travaux nécessaires au bon  
fonctionnement de la commune (création chemins piétonniers au bourg, travaux de        
rŢhabilitation des sanitaires de lüŢcole primaire, rŢnovation düune nouvelle salle de classe, 
aménagement de la cantine, réfection du secrétariat de mairie, remise en état du          

cimetišreĄ). La municipalitŢ a  aussi ǆuvré pour redynamiser une vie  du village après 
lüŢpopŢe COVID  (bibliothšque, actions du CCAS, relations avec les associationsĄ). En 
2023  nous avions programmŢ des travaux düŢconomie düŢnergie. Isolation intŢrieure et 

extŢrieure de lüŢcole maternelle et installation de panneaux photovoltaŨques pour alimenter la mairie et les       
ateliers. Ces travaux ont ŢtŢ retardŢs ř cause de tracas administratifs ; refus düautorisation par les Architectes 
des Bâtiments de France.            

Apršs nŢgociation, nous pourrons effectuer en 2024 lüisolation intŢrieure de lüŢcole maternelle en  maintenant 
notre niveau de subvention obtenue ř hauteur de 55%. Lüinstallation des panneaux photovoltaŨques, quant ř elle, 
devrait ţtre rŢalisŢe courant de lüannŢe 2024. 

Pour la 2ème partie de notre mandat, nous étudions actuellement un projet ambitieux : lüextension du bśtiment de 
lüŢcole primaire. Nous souhaitons crŢer une nouvelle salle de classe, une salle de loisirs ř disposition des Ţcoles 
et des associations et dŢlocaliser la bibliothšque. Avec lüouverture de la classe supplŢmentaire en 2021 et       
lüaccroissement constant des effectifs scolarisŢs, il est nŢcessaire düadapter ces locaux. Ces travaux consŢquents 
permettront aux Ţcoles de retrouver de lüaisance et du confort pour faciliter lüapprentissage des enfants. 

Si ce projet arrive à son terme cela permettra de libérer 2 salles dans le bâtiment actuel qui pourront se             
transformer en une salle de garderie supplémentaire et une salle à disposition des écoles. 

Les études et la réalisation de ce chantier prendront du temps, mais nous espérons une mise à disposition au 
dernier trimestre 2025. La municipalité est consciente que le coût important de ce projet pèsera sur le budget de 
la commune. Lüobtention de diverses subventions demandŢes permettront de rŢduire notre reste ř charge. 

 

Je remercie les associations qui donnent de leur temps pour animer et faire vivre le village. Elles peuvent              
compter sur lüappui de la municipalitŢ pour continuer leurs actions. 

Je souhaite également la bienvenue à tous les nouveaux Christophorais qui se sont installés dans notre beau 
village. 

 

Lüensemble des membres du conseil municipal se joint ř moi pour vous souhaiter nos meilleurs vǆux 2024.de 
bonheur, de santé et de réussite pour cette  nouvelle ann®e 2024. 

Thierry RAVAT 

xĲШ~ċŔƖĲ  



Vous pouvez retrouver lüintŢgralitŢ des commissions sur www.saintchristopheenbresse.fr 
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Lüan dernier le point info fiscalitŢ traitait de lüindexation de la taxe foncišre. Cette     
annŢe, nous souhaitions expliquer comment la taxe düordures mŢnagšres est             
calculŢe. En effet, contrairement ř certaines lŢgendes  urbaines, la taxe düordures 
mŢnagšres nüest pas ŢvaluŢe en fonction du nombre de personnes vivant ř lüadresse 
en question mais cüest bien encore une fois la valeur locative du bien qui sert de base 
de calcul.  Ainsi, une personne seule vivant dans une grande et belle maison payera 
plus cher son service düenlšvement des ordures quüune famille de 6 personnes dans 
un petit logement. 

   Le calcul de la taxe düordures mŢnagšres 

RECETTES 2022 
(réalisé) 

2023 
(prévisionnel) 

Coupe de bois  35 563    7 000 

Cantine, garderie  44 073  40 000 

Location Maison pour tous  14 812    6 000 

Impôts locaux 262 267 225 144 

Dotation de lüEtat 407 375 279 920 

DEPENSES  2022 
(réalisé) 

2023 
(prévisionnel) 

2023             
(dépenses au 

13/11/23) 

Edf, gaz, eau, carburant   20 400 80 000   20 765 

Fournitures diverses   22 900 42 000   42 160 

Entretien terrains    4 400 10 000     4 740 

Entretien bâtiments    13 300 20 000     2 160 

Entretien voirie    4 500 15 000     6 450 

Entretien bois et forêts    7 900 10 000   12 590 

Entretien matériel roulant    7 600 15 000     6 535 

Maintenance diverse    4 500 9 000     7 990 

Frais postaux et télécom    5 300 7 500     4 650 

Charges de personnel 220 200 280 500  180 900 

AUTRE 2022 
(réalisé) 

2023 
(prévisionnel) 

2023           
(réel au  

13/11/23) 

Subventions   6 331  4 139    4 139 

Emprunts 20 212 20 400 19 775 

Explications du budget :  

Face ř lüinflation et la flambŢe des prix 
de lüŢnergie, la commune a su            
contenir ses dépenses de               
fonctionnement et maîtriser les 
hausses. 
Lüatterrissage prŢvisionnel des         
dépenses de fonctionnement en 2023 

devrait ţtre de lüordre 355 000 ú, en 
hausse düenviron 5% par rapport ř 
2022 soit moins que lüinflation. 

 



  

 

 
La cantine accueille jusquüř 60 enfants par jour. MalgrŢ le nombre de                
demi-pensionnaires parfois important, notre cantinière confectionne toujours les 
repas, avec des produits frais et locaux. 
En 2023, la cantine a été entièrement rénovée. Une insonorisation par le plafond 
a été réalisée pour permettre aux enfants de déjeuner dans un environnement 
sonore confortable. Les murs ont été repeints et les sols ont été refaits. 
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Une belle cantine pour profiter pleinement de la pause m®ridienne 

Tarif düun repas: 

- régulier: 4,10 ú 

- occasionnel: 5,10 ú 

Pour rappel : les inscriptions à la cantine et la garderie, se font à présent, sur le 
logiciel Ropach. Les inscriptions occasionnelles sont possibles jusquüau jeudi 
minuit pour la semaine suivante. 
 
Vous pouvez consulter les menus et le règlement intérieur directement sur ce 
même logiciel. 

Les grands ont d®sormais leur propre garderie ! 

Coût des travaux : 

Plafond acoustique      9 840 ú 
Sol et plaques au mur  7 300 ú 
Subventions                3 034 ú              

Tarifs 

7h15-8h50: 2,10ú 

16h30-18h: 3,75 ú 
(goûter inclus) 

Afin de düŢviter la trop grande affluence ř la 
garderie de la maternelle, pouvant accueillir  
un maximum de 30 enfants, Francine a     
investi une salle de lüŢcole primaire afin      
düoccuper une dizaine düenfants de CM1 et 
CM2 lors des heures de périscolaire. Ils          
réalisent, grâce à son aide, des activités plus 
adaptées à leur âge. Les enfants sont ravis. 
La capacité totale de la garderie est               
désormais de 40 ! Ceci nécessite de               
lüorganisation et des rangements cüest           
pourquoi en 2023, un placard a été conçu à 
la maternelle. 
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Inscriptions 
pour la rentrée             

2024-2025 en        
JANVIER.           

Contactez la   

mairie !  

 Ceewgkn"fg"Nqkuktu"5-33"cpu 
Ouverture mercredis et vacances scolaires de 7h30 à 18h. 

Accueil des enfants ř partir de 3 ans (scolarisŢs) jusquüř 11 ans (CM2).                                                                                                            
Attention places limitées 
Enwd"cfqu"33-37"cpu 

Ouverture mercredis de 11h45 à 18h et vacances scolaires de 7h30 à 18h. 
 Accueil des jeunes dšs lüentrŢe au collšge"""""""""""""""""""""""""""""""" 

Kphqtocvkqpu"fkxgtugu 
Les enfants peuvent venir en ½ journée ou en journée avec ou sans repas. 

Pendant les vacances scolaires, présence minimum de 4  ½ journées par semaine. 
Si lüenfant nüest jamais venu, prendre rendez-vous avec le directeur de la structure. 
Si lüenfant est dŢjř venu, inscription puis rŢservation via lüEspace Famille.             

Navettes en bus pendant les vacances scolaires 

 

Réservation au: 

03 85 47 40 88 

alshstgermain@terredebresse.fr 

 

Adresse: 

5 Route du Bourg 

71370 ST GERMAIN-DU-PLAIN 

 

Informations complémentaires: 

www.terresdebresse.fr 

Depuis la rentrée scolaire en septembre 2023, les 2 écoles accueillent 104 élèves répartis de la façon suivante :  

A lüŢcole maternelle :  La classe de Mme Malicrot compte 21 élèves : Toute Petite Section (4 enfants), Petite  
     & Moyenne Section. 

 La classe de Mme Prost accueille 21 élèves de Grande & Moyenne Section 

A lüŢcole primaire :  La classe de Mme Charbonnier  CP & CE1 accueille 24 élèves  

 La classe de Mme Compagnon  CE1 & CE2 accueille 19 élèves 

 La classe de Mme Houzé CM1 & CM2 accueille 19 élèves 

Cette annŢe encore, de nombreuses activitŢs ont ŢtŢ organisŢes ř lüŢcole : 

- Cycle natation, obligatoire au programme scolaire.  9 séances de natation ont eu lieu à la piscine de Louhans 

pour les classes de primaire de CE & CM. Lüensemble du financement, düun montant total de 2 502 ú (transport 
+ séances) a été pris en charge par la municipalité. 

- Cycle Vélo, SRAV (Savoir Rouler A Vélo) également obligatoire. Les enfants ont participé aux séances avec 
leur propre vélo et leur casque. Une sortie en vélo sur route, en grande partie sur la voie verte, a eu lieu en 
juin. Merci aux parents bŢnŢvoles qui ont participŢ ř lüencadrement 

- Les enfants de primaires ont pu découvrir également le tennis et le golf. 

- 3 voyages scolaires ont ŢtŢ financŢs par lüassociation de parents düŢlšves Les amis de lüEcole de St         
Christophe. Ainsi, toutes les classes ont pu profiter de : « la ferme des petits bois » de Sagy (petites sections), 
du château de Pierre-de-Bresse (moyennes sections et CP) ou de la Roche de Solutré (CE & CM). 
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   SituŢe dans le bśtiment de lüŢcole primaire, elle compte     
  aujourdühui 137 abonnŢs, avec une frŢquentation moyenne de   
 70 lecteurs par mois, enfants et adultes confondus. 

Elle est en réseau avec 3 autres bibliothèques ; St Germain-du-Plain,       
Baudrišres et lüAbergement-Sainte-Colombe. Ce réseau permet le prêt                                                         
de livres entre chaque bibliothèque, via le portail internet :         
 
                  https://stgermainduplain.bibenligne.fr,                    
                                                                                             
les codes düaccšs ř votre compte lecteur sont donnŢs ř lüinscription. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

.  

 

 

 

 

FORMATION DE 2 BENEVOLES EN 2023 

 

En dŢbut düannŢe, Evelyne Machillot, responsable de la bibliothšque, et Claudine 
MŢnager, ont suivi la formation initiale qui permet düacquŢrir des connaissances 
et des compŢtences afin de travailler au sein düune bibliothšque. Bravo ř toutes 
les 2 pour lüobtention de cette attestation !  

Ouvertures: 

Mardi : 16h30-18h30 

Samedi : 10h-11h30 

Inscription: 

5ú/ an par adulte 

Gratuit pour les enfants 

Contact : 
bib.stchristophe@gmail.com 

La bibliothšque municipale a la chance düavoir ř sa tţte une Ţquipe 
de bŢnŢvoles dŢvouŢe et investie qui assure lüouverture et lüaccueil 
toute lüannŢe (sauf au mois düaoųt). Guylaine Gaumont, une bŢnŢvole 
arrivŢe en dŢbut düannŢe, vient renforcer lüŢquipe, bienvenue ř elle ! 

Un lecteur TRES spécial pour Halloween 

Les Ţlšves de lüŢcole maternelle et primaire viennent rŢgulišrement toute                                                
lüannŢe Ţcouter des lectures organisŢes par Claudine MŢnager,                                                                     
bénévole à la bibliothèque. 

Le Relais Assistantes Maternelles propose également des ateliers                                                       
récréatifs à la bibliothèque, destinés aux enfants de 0 à 6 ans.                     

Les bénévoles remercient les personnes qui ont fait des dons de livres qui viennent enrichir notre collection. 

https://stgermainduplain.bibenligne.fr
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Alexandra ROSAT 

Tél: 03 85 96 00 19 

Email:  

mairie@saintchristopheenbresse.fr  

Horaires düouverture au public:                                         
Lundi-mardi-vendredi de 8h30 à 12h 

Jeudi de 14h30 à 18h 

VOTRE INTERLOCUTRICE 

 

¶ Acquisition du logiciel (ROPACH) pour gérer les        
inscriptions et la facturation des services de garderie         
périscolaire et cantine. 
¶ Changement du logiciel métier du secrétariat 
pour une simplification düutilisation pour la         
comptabilitŢ, la paye, les Ţlections, lüŢtat civilĄ 
¶ Numérisation des registres état civil comportant 
les actes de naissances, mariages et décès de 1902 
à 2022. 
¶ Réorganisation du classement des archives 
¶ Suppression de la machine à affranchir le    
courrier (service trop onéreux) 
Les dŢmarches düurbanisme (demande de permis de 
construire, déclaration préalable, certificat              
düurbanismeĄ) peuvent se faire de faŠon                     
d é m a t é r i a l i s é e  s u r  l e  l i e n  :                                      
https://urbabressebourguignonne.sirap.fr 

En 2023, le fonctionnement du secr®tariat ®volue 

Vous allez avoir 16 ans, vous devez vous faire recenser 
dans les 15 jours qui suivent la date de votre anniversaire. 

Cette démarche est obligatoire pour tous les jeunes garçons 
et filles de nationalité française. Elle se fait à la mairie du 
lieu de domicile des parents. 

Vous devez présenter : 

- Le livret de famille de vos parents 

- Votre carte düidentitŢ ou tout autre document prouvant 
votre nationalité française. 

Une attestation de recensement vous sera délivrée par la 
mairie ř lüissue de cette dŢmarche et vous servira jusquüř 
vos 18 ans de justificatif vis-à-vis des obligations de service 
national, lors des dossiers düinscription pour les examens et 
concours soumis au contrŭle de lüautoritŢ publique franŠaise 
(baccalaurŢat, BEP, permis de conduireĄ). Vous devrez la         
conserver car aucun duplicata ne vous sera délivré. Vous 
serez ensuite convoqué automatiquement à une journée 
düinformation ¬ Journée Défense et Citoyenneté » après vos 
17 ans suite à laquelle un certificat de participation vous  
sera remis. Ce document servira pour vos inscriptions aux 
examens et concours après vos 18 ans.et vous serez inscrit 
sur les listes électorales à votre majorité. 

M. le Maire reçoit les administrés aux horaires      
düouverture au public et sur RDV. 

https://urbabressebourguignonne.sirap.fr/


9 

Le transfert de la comp®tence assainissement                                                   

¨ la Communaut® de communes ñTerres de Bresseò  

La reprise de lüassainissement des communes composant 
la Communauté de communes est en projet à horizon 
2026. Ce changement de compétence va avoir plusieurs 
conséquences.  

Le prix de lüeau sera harmonisŢ entre toutes les             
communes de þTerres de Bresseÿ. Afin de prŢparer ce 
transfert, la commune a décidé de faire élaborer un           
schéma directeur afin de démarrer le plus  rapidement 
possible les travaux  urgents et ainsi de süassurer düavoir 
un rŢseau düassainissement correct avant lüŢchŢance. 

La Comcom sôest r®unie chez nous ! 

La commune voisine (St Germain-du-Plain) a été choisie par la Communauté de Communes « Terres 
de Bresse » pour accueillir le futur centre aéré. Ce dernier sera construit proche de la voie verte et de 
lüactuel gymnase et offrira une grande capacitŢ düaccueil. Un complexe de 800 m³ totalement adaptŢ ř 
lüaccueil et lüanimation des enfants en dehors du temps scolaire. 

Ouverture prévue fin 2026.  

 

Ayant ŢlaborŢ un nouveau Plan Local düUrbanisme Intercommunal 
pendant plusieurs années avec les élus de toutes les communes, ce 
document appelé communément PLUI régit toutes les nouvelles 
ršgles düurbanisme applicables aux 25 communes de ¬ Terres de 
Bresse » dont St Christophe-en-Bresse à partir du printemps 2024. 
Ce document juridique süimpose ř tous (personnes physiques et                 
morales) et est consulté lors des instructions pour les autorisations 
düurbanisme (certificats düurbanisme, permis de construire,                  
dŢclarations prŢalables, permis düamŢnager) sur chaque parcelle      
publique ou privée. 

APPLICATION DU NOUVEAU PLUI EN 2024 

https://www.terresdebresse.fr/urbanisme/plui 

PROJET DE NOUVEAU CENTRE DE LOISIRS A ST GERMAIN-DU-PLAIN 

2026 : LA COMCOM GERERA EGALEMENT LüASSAINISSEMENT 
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LES ROUTES DEPARTEMENTALES : la commune en compte 4Ą 

   GŢrŢes par la DRI les RD 123 (route de Lans); RD 197 (route de St Germain), RD 78 (route düOslon) et 
RD 38 (route düOuroux) sont entišrement ř la charge du dŢpartement. Ainsi, lüentretien, la                         
pré-signalisation, le fauchage, la rénovation des chaussées sont assurés par les agents du département. 

 

LES ROUTES COMMUNALES : soit 28 km à St Christophe ! 

Ces routes sont à la fois sous la compétence de la Communauté de Communes « Terres de Bresse » 
pour le revţtement (enrobŢ..) et la rŢnovation des surfaces des chaussŢes alors que lüentretien des           
accotements, fossŢs et la signalisation routišre sont lüaffaire de la commune..            

Le  budget voté chaque année (environ 800 000 ú) par la                    
Communauté de Communes est réparti entre les 25 communes         
adhérentes en fonction de critères spécifiques (la longueur de           
route, la frŢquentation et lüŢtat düurgence du chantier Ą.) 

En 2023, la Communauté de Communes a réalisé à St          
Christophe la réfection de la chaussé de la rue des poulains à             
partir du carrefour de la rue de la Roile jusquüř la limite de la           

commune en direction düOuroux pour un montant de 29 000 ú.   

Nos agents (Franck et Vincent) entretiennent régulièrement les routes (vŢrifient lüŢtat des chaussŢs et  
rebouchent les « Nid de poules »). 3 fauchages des accotements sont programmés chaque année par la 
commune. 

Souvent, les riverains demandent düentretenir les fossŢs qui sont certes ř la charge de la commune mais 
un seul passage est rŢalisŢ par an, ř lüautomne. La tśche nüest pas toujours facile pour Franck qui doit 
ţtre prudent pour Ţviter les tuyaux düŢvacuation, les murs et clŭtures düenceinte des propriŢtŢs.                    
Heureusement, de nombreux riverains entretiennent régulièrement leurs propres fossés.

 

 

LES CHEMINS RURAUX : environ 25 km de chemins sur toute la commune. 

Lüentretien est totalement ř la charge de la commune. Les employŢs municipaux vŢrifient                      
régulièrement les chemins et rebouchent les trous. 2 fauchages sont réalisés par an . 

Depuis 3 ans, la municipalité réalise régulièrement des travaux de rénovation des chemins ruraux 

(empierrement, fossŢs ...) pour un budget de lüordre de 5 000 ř 6 000 ú par an. 

Ainsi, des chemins qui étaient en friche ont été réouverts, pour permettre aux randonneurs de découvrir 
la commune (liaison depuis la route düOuroux jusquüř la rue de Chśtenoy pour rejoindre lüimpasse des 
grandes haies et dans le prolongement, le chemin à partir de la rue du lavoir (vers la ferme Laurin) qui 
rejoint la rue des cerisiers. 

     Un nouveau chemin est en          
     cours de travaux (défrichage         
     par les affouagistes) à Serville         
     et lüAbbaye des Barres pour          
     relier la route de St Germain          
     à la rue des acacias. Nous          
     envisageons la mise en place         
     düune signalisation en 2024. 

INFO : Nous autorisons les busages des fossŢs ř condition de faire une demande düautorisation ř la 
mairie et respecter les normes (en particulier, la pose de regard avec grille düŢvacuation pour            
lüŢcoulement de lüeau de la route). 
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Les hommages aux soldats morts pour la France 
ont été rendus comme chaque année. Un dépôt de 
gerbe au monument aux morts a été effectué le 
jour des deux armistices ainsi que le 5 décembre, 
journŢe nationale dühommage aux ¬ morts pour la 
France ¼ pendant la guerre düAlgŢrie et les           
combats du Maroc et de la Tunisie.  

Pour la 1šre fois, la commune a participŢ ř la campagne Octobre Rose, la Mairie süest parŢe de rose ř 
cette occasion pour montrer son soutien à la sensibilisation des femmes au dépistage au cancer du 
sein. 


